
Merci d’adresser votre dossier de candidature (lettre de motivation + CV + dernier arrêté) poste à pouvoir 
immédiatement à : Monsieur le Président du Conseil Général du Cantal – Direction des ressources humaines – 
Hôtel du Département – 28 avenue Gambetta – 15015 AURILLAC 
 

         
 

Recrute selon conditions statutaires ou contractuelles 
 

Un médecin de secteur de PMI (H/F) 
 

Direction de la Solidarité Départementale / Direction Enfance Famille 
Protection Maternelle et Infantile 

 
MISSIONS :  
 
Placé sous la responsabilité du médecin chef du service de PMI, vos missions relèvent de la prévention 
de la santé de la mère et de l’enfant et de l’aide à la parentalité. 
Elles sont définies par le code de la santé publique et par le code de l’action sociale et des familles, et 
s’exercent en coordination avec les équipes sociales et éducatives de la DSD intervenant également 
dans ce domaine. 
 
En étroite collaboration avec les médecins de circonscription, vous assurerez principalement des 
activités cliniques de terrain et, en remplacement du médecin de circonscription, l’encadrement 
technique de l’équipe de la circonscription de PMI, composée de neuf infirmières puéricultrices, une 
sage femme et deux secrétaires. 
 
Dans le cadre de la santé de la famille, de la mère et de l’enfant, vos missions seront : 

♦ Assurer une activité médicale de terrain avec des consultations de nourrissons et des bilans de santé 
en école maternelle,  

♦ Participer au suivi de la santé globale des enfants confiés à l’ASE, 
♦ Contribuer à la réflexion et à l’élaboration d’une politique de prévention de la petite enfance.  
 
Dans le cadre du dispositif de protection de l’enfance, vos missions seront : 

♦ Contribuerez aux évaluations des informations préoccupantes concernant les enfants en danger ou 
en risque de danger, 

♦ Apporter votre soutien technique à l'équipe en complémentarité du médecin de circonscription. 
 
COMPETENCES ET QUALITES REQUISES : 
 

♦ Docteur en Médecine, intéressé par la prévention et la petite enfance, 
♦ Expériences professionnelles avérées, 
♦ Connaissances en matière d’action sociale et médico-sociale, 
♦ Sens et goût du travail en équipe et en réseau, 
♦ Excellentes qualités relationnelles pour faciliter la pratique des coordinations indispensables entre 
services. 
 
 
Contact Conseil Général du Cantal : Docteur Marie-Hélène BARRANGER, Chef du Service de la 
Protection Maternelle Infantile, 04 71 46 20 47. 


